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HUITIÈME RAPPORT ANNUEL

DE

L’HOPITAL NOTRE-DAME
MONTRÉAL.

Alinéa 18*7-88..

L’Hôpital Notre-Dame a été fondé pour la guérison et le 
soulagement des malades, sans distinction de nationalité ou de 
religion. Le soin des malades et la gestion intérieure sont con­
fiés aux Révérendes Sœurs de la Charité (Sœurs Grises), dont 
dix-huit résident continuellement à l’Hôpital. En outre, deux 
religieuses de la même communauté viennent à l’Hôpital 
chaque soir pour veiller les malades durant la nuit.

L’Hôpital possède un Chapelain ou Aumônier catholique qui 
y prodigue les secours et les consolations de la religion à ceux 
qui en ont besoin.
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La corporation de l’Hôpital se compose de membres ordi­
naires, de Gouverneurs à vie et de Gouverneurs élus.

Les affaires de la corporation sont surveillées par un bureau 
appelé Bureau des Gouverneurs.

Le service médical est entièrement sous le contrôle d’un , 
bureau appelé le Bureau Médical.
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